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ACTION URGENTE 
 

TURQUIE. LA MARCHE DES FIERTÉS DE L’ODTÜ 
DOIT ÊTRE AUTORISÉE  

Le 7 juin, le rectorat de l’université technique du Moyen-Orient (ODTÜ), à Ankara, 
a envoyé un courriel à tous les étudiant·e·s pour les informer que la marche des 
fiertés prévue sur le campus le 10 juin était « catégoriquement interdite », 
menaçant de faire intervenir la police si la marche était maintenue. La décision du 
rectorat vise de manière injustifiable à restreindre les droits à la liberté 
d’expression et de réunion pacifique des étudiant·e·s et du personnel de l’ODTÜ 
et doit être annulée.  
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS 
OU EN VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

 

Recteur de l’université technique du Moyen-Orient   
Prof. Dr. Mustafa Verşan Kök   

Fax : +90 312 210 1105   
Courriel : kok@metu.edu.tr / rektor@metu.edu.tr   

 
 
Monsieur le Recteur, 
 
Je vous écris pour vous appeler à revenir sur votre décision d’« interdire catégoriquement » la 
marche pacifique des fiertés prévue sur le campus de l’ODTÜ le vendredi 10 juin 2022. La 
raison invoquée dans le courriel que vous avez envoyé le 7 juin à tous les étudiant·e·s de l’ODTÜ, 
à savoir le « tort qui serait causé au prestige de l’université », ne fait pas partie des motifs 
autorisés par la législation turque, et n’est pas recevable au regard des dispositions 
contraignantes du droit international relatif aux droits humains et des normes internationales en 
la matière. 
 
En mai 2019, lors de la dernière marche pacifique sur le campus, 18 étudiant·e·s et un membre 
du personnel universitaire ont été arrêtés par la police, qui a fait un usage inutile et excessif de la 
force. Poursuivies pour leur participation à la marche, ces personnes ont été mises hors de cause 
à l’issue de leur procès devant le tribunal pénal de première instance n° 39 d'Ankara, en octobre 
2021. À la lumière de cette décision judiciaire, toute initiative visant à empêcher ce 
rassemblement pacifique constituerait à nouveau une grave restriction des droits des personnes 
souhaitant exercer ceux-ci.  
 
En conséquence, je vous prie instamment de veiller à ce que toutes les personnes participant à la 
marche des fiertés de l’ODTÜ, qu’il s’agisse d’étudiant·e·s ou de membres du personnel 
universitaire, puissent exercer librement leur droit de réunion pacifique le 10 juin, sans craindre 
des représailles ou des sanctions. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de ma haute considération.  
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Amnesty International a consulté un courriel envoyé le 7 juin à tous les étudiant·e·s de 
l’ODTÜ, dans lequel l’administration de l’université tentait d’empêcher la tenue de la 
marche des fiertés, affirmant qu’elle était « catégoriquement interdite » et menaçant 
de faire intervenir la police si les étudiant·e·s maintenaient leur projet de 
manifestation pacifique.  

Ce courriel décrivait l’université comme un environnement académique pacifique, 
productif et créatif, dont la réputation était menacée par les étudiant·e·s manifestant 
de manière non violente pendant le mois des fiertés. 

Le 10 mai 2019, la dernière fois que les étudiant·e·s et le personnel universitaire de 
l’ODTÜ ont tenté d’organiser une marche des fiertés pacifique sur le campus, ils ont 
été confrontés à un usage excessif de la force par la police, interdits de marche et 
inculpés de « participation à un rassemblement illégal » et de « refus de se disperser 
malgré des sommations ». Au moins 21 étudiant·e·s et membres du personnel ont été 
arrêtés et 19 de ces personnes ont fait l’objet d’un procès, à l’issue duquel elles ont 
été mises hors de cause, en octobre 2021. 

Les États ont l’obligation positive de rendre possibles les réunions pacifiques dans la 
législation comme dans la pratique. Dans le droit turc, l’exercice du droit à la liberté 
de réunion pacifique n’est pas soumis à l’autorisation préalable des pouvoirs publics ; 
ce droit est également protégé par des dispositions du droit international et des 
normes internationales figurant dans des instruments auxquels la Turquie est partie. 
La décision de disperser un rassemblement ne doit être prise qu’en dernier recours et 
dans le plein respect des principes de nécessité et de proportionnalité, c’est-à-dire 
uniquement lorsqu’aucun autre moyen ne permet de poursuivre un but légitime 
primant sur le droit des personnes de se réunir pacifiquement. Dans une telle 
situation, la police doit, dans la mesure du possible, éviter tout usage de la force et, 
dans tous les cas, limiter cet usage au minimum nécessaire. 

 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : turc, anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 10 JUIN 2022. 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER :un groupe d’étudiant·e·s (N/A) 

LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : N/A 

 

https://www.amnesty.org/en/documents/eur44/4847/2021/en/

